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  Note du Secrétaire général 
 

 

 En application de la décision 2018/227 du Conseil économique et social et de la 

pratique établie, le Secrétaire général a l’honneur de transmettre le rapport du Groupe 

de travail intersecrétariats sur les enquêtes auprès des ménages. Le rapport fait la 

synthèse des activités récentes du Groupe de travail, y compris la réorientation de ses 

travaux vers des questions interdisciplinaires et le recensement des indicateurs relatifs 

aux objectifs de développement durable à l’échelle mondiale pouvant être obtenus à 

partir des enquêtes auprès des ménages.  

 La Commission de statistique est invitée à prendre note des progrès réalisés à 

cet égard ainsi que de l’orientation future des travaux.  

  

 * E/CN.3/2019/1. 

https://undocs.org/fr/E/CN.3/2019/1.
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  Rapport du Groupe de travail intersecrétariats  
sur les enquêtes auprès des ménages 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. En 2015, dans sa décision 46/105, la Commission de statistique a approuvé la 

création d’un groupe de travail intersecrétariats sur les enquêtes auprès des ménages 1 

qui, sous l’égide de la Division de statistique du Département des affaires 

économiques et sociales du Secrétariat, serait chargé de faciliter la coordination et 

l’harmonisation des activités relatives aux enquêtes auprès des ménages. La 

Commission a également demandé que le mandat du Groupe de travail soit élaboré 

sous la direction de son bureau et qu’il lui soit présenté à sa quarante-septième 

session. La liste des membres actuels du Groupe de travail figure dans l’annexe au 

présent rapport.  

2. Les progrès accomplis par le Groupe de travail depuis sa création ont été 

présentés dans le rapport du Secrétaire général et dans le rapport du Groupe de travail 

sur le sujet qui ont été soumis à la Commission à ses quarante-huitième et quarante-

neuvième sessions (E/CN.3/2017/20 et E/CN.3/2018/7, respectivement). Par la suite, 

dans sa décision 49/106, la Commission est convenue que les travaux menés pour 

répertorier les indicateurs relatifs aux objectifs de développement durable pouvant 

être obtenus à partir des enquêtes auprès des ménages devaient se poursuivre et a 

invité le Groupe à donner des directives sur divers domaines méthodologiques et à 

engager la mise à jour des directives méthodologiques existantes sur les enquêtes 

auprès des ménages dans une optique transversale, notamment pour ce qui est de 

l’échantillonnage, de la ventilation et de la combinaison des modes de collecte.  

3. Le présent rapport contient des informations sur les progrès accomplis par le 

Groupe de travail depuis la dernière session de la Commission. Le Groupe de travail 

a débattu des moyens de travailler davantage sur des questions interdisciplinaires et 

a créé de nouvelles équipes spéciales. Il a également avancé dans son travail de 

recensement des indicateurs relatifs aux objectifs de développement durable à 

l’échelle mondiale pouvant être obtenus à partir des enquêtes auprès des  ménages, 

notamment en matière de ventilation des données. Un document présentant les 

principaux résultats, ainsi que les avantages et les difficultés associés à l ’utilisation 

des enquêtes auprès des ménages, sera soumis à la Commission comme document de 

travail, accompagné de l’état des lieux actualisé. 

 

 

 II. État d’avancement des travaux  
 

 

4. Le groupe de gestion du Groupe de travail a tenu sa quatrième réunion le 7 mars 

2018 à New York et sa cinquième réunion le 5 novembre 2018 à Stockholm. À ces 

occasions, deux grands sujets ont été abordés : l’orientation future des travaux et le 

renforcement du secrétariat du Groupe de travail par un poste à plein temps.  

5. Le Groupe de travail technique a tenu sa quatrième réunion à Vienne les 27 et 

28 septembre 2018. À cette occasion, les participants ont discuté des moyens de 

travailler davantage sur des questions interdisciplinaires, sur la promotion des travaux 

du Groupe de travail et sur le financement du renforcement de son secrétariat et sur 

__________________ 

 1 De plus amples informations sont disponibles sur le site Web du Groupe de travail 

(https://unstats.un.org/iswghs/). 

https://undocs.org/fr/E/CN.3/2017/20
https://undocs.org/fr/E/CN.3/2018/7
https://unstats.un.org/iswghs/
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l’évolution des questions de méthodologie. Le Groupe de travail a également organisé 

une table ronde lors du deuxième Forum mondial des Nations Unies sur les données, 

qui s’est tenu à Doubaï (Émirats arabes unis), intitulée « Innovate or Perish! 

Household Surveys in a Changing Landscape Data Land » (Innover ou mourir ! Les 

enquêtes auprès des ménages dans un paysage de données en pleine mutation). Les 

participants ont présenté des innovations relatives à la conception et à la réalisation 

des enquêtes auprès des ménages, avec l’intégration pour thème central. La séance a 

attiré un large public et obtenu des réactions positives.  

6. À la quarante-neuvième session de la Commission, le Groupe de travail a dressé 

un état des lieux afin de présenter tout l’éventail des indicateurs relatifs aux objectifs 

de développement durable pour lesquels des données pourraient être extraites des 

enquêtes auprès des ménages. Cet état des lieux avait pour objectif de favoriser une 

compréhension commune de la manière dont les données provenant des enquêtes 

auprès des ménages pouvaient être communiquées efficacement par les pays aux fins 

des indicateurs relatifs aux objectifs et, en parallèle, de recenser les activités que les 

organismes membres devaient mener pour aider les pays dans cette entreprise. Il a é té 

établi qu’un total de 77 indicateurs, largement répartis entre les différents objectifs, 

pouvaient être mesurés, ou l’étaient déjà, à partir des enquêtes auprès des ménages. 

Comme l’a recommandé la Commission, les travaux en ce sens se sont poursuivis. 

Tout abord, une question supplémentaire a été ajoutée à l’état des lieux pour présenter 

des moyens possibles de ventiler les données obtenues grâce aux enquêtes auprès des 

ménages, afin de réaliser l’ambition, formulée dans le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, de ne pas faire de laissés-pour-compte. Ensuite, un 

document, en cours d’élaboration, mettra en évidence les principaux résultats de l ’état 

des lieux, en soulignant l’importance des enquêtes auprès des ménages dans le suivi 

des objectifs, notamment au niveau infranational. Il abordera également les 

innovations techniques et méthodologiques essentielles pour les enquêtes auprès des 

ménages, ainsi que les difficultés rencontrées à cet égard. Les deux documents seront 

soumis à la Commission comme documents de travail.  

7. En 2017, cinq équipes spéciales ont été créées au sein du Groupe de travail. 

Leurs travaux ont avancé2. S’il reste beaucoup à faire sur certains des sujets couverts 

par les équipes spéciales, il a été décidé que le Groupe devait délaisser les questions 

sectorielles et privilégier des activités qui ont un caractère plus interdisciplinaire, 

comme suite à la demande formulée par la Commission , notamment pour répondre 

aux besoins en matière de ventilation des données. De plus amples informations 

relatives à ces travaux seront publiées sur la page Web du Groupe.  

8. En ce qui concerne l’actualisation du manuel intitulé Guide pratique pour la 

conception d’enquêtes sur les ménages, le Groupe de travail a décidé de compléter 

les directives existantes avec de nouveaux domaines d’échantillonnage plutôt que 

d’actualiser l’ensemble du manuel. Le contenu des directives reste pertinent. Les 

mises à jour peuvent inclure des questions relatives à la base d ’échantillonnage, des 

stratégies d’échantillonnage visant à ne pas faire de laissés-pour-compte et 

l’utilisation des nouvelles technologies dans l’échantillonnage, en tenant compte des 

spécificités nationales et régionales.  

9. Au cours de l’année écoulée, le Groupe de travail s’est employé à mobiliser des 

fonds pour renforcer la coordination technique, la validation méthodologique et 

l’établissement des normes, ainsi que les activités de consultation et de sensibilisation 

__________________ 

 2 Un résumé des travaux menés est consultable sur la page Web du Groupe, à l’adresse suivante : 

https://unstats.un.org/ISWGHS. 

https://unstats.un.org/ISWGHS
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menées dans les pays. Ses organisations membres ont accepté de débloquer des fonds 

pour permettre le recrutement d’un coordonnateur à plein temps. Une fois que le 

coordonnateur aura été recruté, le Groupe de travail s’attachera à lever des fonds pour 

faire avancer d’autres aspects de ses travaux. 

10. Le Groupe a évoqué la possibilité d’organiser une conférence internationale des 

enquêtes auprès des ménages. Pour limiter les frais de voyages et les ressources 

engagées, il a été convenu d’organiser une manifestation d’une journée entière dans 

le cadre d’autres grandes manifestations qui sont l’occasion pour les statisticiens et 

leurs partenaires de se rencontrer.  

11. Les organismes du Groupe de travail continueront d’appuyer les pays qui 

mènent des enquêtes auprès des ménages.  

 

 

 III. Conclusion  
 

 

12. La Commission est invitée à prendre note des progrès accomplis et de 

l’orientation future des travaux.  

 

 

 

  



 
E/CN.3/2019/25 

 

5/5 18-20955 

 

Annexe  
 

  Composition du Groupe de travail intersecrétariats  

sur les enquêtes auprès des ménages  
 

 

Division de statistique du Département des affaires économiques et sociales du 

Secrétariat 

Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

Fonds des Nations Unies pour l’enfance  

Groupe de la Banque mondiale  

Institut de statistique de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture 

Office des Nations Unies contre la drogue et le crime  

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture  

Organisation internationale du Travail  

Organisation mondiale de la Santé  

Programme des Nations Unies pour le développement  

 La Division de statistique assure le secrétariat du Groupe de travail.  

 


